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Chers habitants de Gençay, 
 

Les fêtes de fin d'année sont un moment attendu de tous et au nom du Conseil Municipal, je suis heureux 
d'adresser à chacune et à chacun d'entre vous nos vœux à vos familles, aux plus jeunes comme à nos aî-
nés. Je vous souhaite à tous une année nouvelle remplie d'espoir et de bonheur. Mes pensées vont en par-
ticulier vers ceux qui  sont dans la solitude, vers ceux qui sont inquiets pour leur avenir, leur emploi, vers 
ceux qui se débattent dans des difficultés matérielles ou qui sont préoccupés par leur état de santé ou celui 
de leurs proches. 
 

Le souhait du conseil et son souci permanent sont bien sûr de faciliter votre vie quotidienne dans la com-
mune. De nombreux travaux ont eu lieu cette année et j'en rendrai compte le 15 janvier prochain  lors de 
la cérémonie des vœux. Ces travaux ont permis de fournir du travail à nos entreprises, de soutenir l'emploi 
et nous sommes allés au-delà de nos engagements pour accompagner le plan de relance de l' État. 
 

Le développement durable et le respect de l'environnement sont eux  aussi au cœur de nos projets, à la 
mesure bien sûr de nos moyens financiers. J'aurai l'occasion de vous en parler prochainement plus en dé-
tail.  
 

Les réformes en cours d'examen au parlement : organisation territoriale et fiscalité locale rendent, à ce 
jour, l'avenir incertain. Je puis vous assurer que le conseil et moi même ferons le maximum pour en tirer le 
meilleur parti afin que les conséquences pour notre commune soient le moins dommageable possible.  
 

Nous ferons tout pour conserver à notre ville un cadre de vie accueillant et chaleureux. 
 

Bonnes fêtes à tous. 
              Jean Crespin, maire 

 
NOËL : FÊTES DES ENFANTS ... 

 
 Le CINÉMA de GENÇAY  

vous propose : 
 
 Astro boy 

Durée : 1 h 35 (+ de 7 ans) 
* Le 24 décembre à 15 h 
* Le 25 décembre à 17 h 
* Le 27 décembre à 15 h 
* Le 28 décembre à 15 h 
 
 
4,5,6 Mélie pain d’épice 
4 courts d’animation    3/4 ans  
* Le 30  décembre à 15 h 
* Le 31 décembre à 15 h  
* Le 2 janvier à 16 h 30 

Pierre et le loup 
Durée : 41mn (+ de 7 ans ) 
* Le 26 décembre, à 16 h30 
* Le 29 décembre à 15 h 
 

Le drôle de Noël  
de Scrogge 

Durée 1 h 36  
* Le 30  décembre à 17 h 
* Le 31 décembre à 20 h 30 
* Le 1er janvier à 17 h 
* Le 3 janvier à 15 h 
 

La MUNICIPALITÉ  
vous propose : 

 

« SPORT POUR TOUS » 
 

les 21, 22, 23 et 24 décembre 
 

Pour les jeunes : 
de 6 à 11 ans, de 14 h à 15 h 30 

pour les 12 à 15 ans, de 15 h 30 à 17 h 
Enfants en résidence à Gençay prioritaires 

 

Jeux de raquettes :  
tennis, badminton, ping-pong peteca 

 

Jeux collectifs : 
football, basketball, handball, ultimate 

 

Renseignements :  
Annie Fuligni : 05 49 59 43 14 

Alexandra Sagnole : 06 24 31 48 03 



GENÇAY 
Dimanche 20 décembre 

 

10ème MARCHÉ D’AVANT NOËL 
de 8h00 à 19h00  -  Place du Marché 

 
 
 
 
 
 
 
 

ANIMATIONS GRATUITES 
 

Spectacle d’échassiers déambulatoires,  
jeux de masques, contorsions,  
déplacements acrobatiques,… 
musique, chorales, calèche,  

rencontres avec le vrai Père Noël, 
 fenêtres de l’Avent, maquillage pour enfants,  

crèche de Noël animée… 
 

2 hébergements de 7 jours à gagner…  
 

Produits régionaux, huitres, canards gras, agneau,  
charcuterie fine, chapons, confits, conserves de bisons, 

 miel, fromages, chocolats, confiseries, pineau,  
cognac, champagne, vins du Haut Poitou, fleurs, 

 artisanat d’art (bijoux, bougies, girouettes…) 
 

Organisateurs  : Office du tourisme, U.C.I.A.L., Centre culturel, municipalité 
Renseignements : O.T. : 05 49 59 47 37  -  gencay@wanadoo.fr 

 
 LE LOGIS DU PÈRE NOEL 

Exposition gratuite dans les locaux de l’O.T. 
Jouets et collections sur le thème de Noël. 

 

Bulletin municipal « Demain Gençay » : conception et impression en mairie 

Un bon  repas de fêtes ? 
 

Le Bistrot familial 
Menus de Noël 

24 décembre, midi 
25 décembre, midi 
31décembre, midi 
1er janvier, midi 

 

Le Commerce : 
20 décembre, midi 
24 décembre, midi 

 

Le Loup blanc 
20 décembre : menu spécial à midi 

24 décembre, midi 
25 décembre, midi 
31 décembre, midi 

et soir : menu spécial 
 

Le Vieux Château 
Menus de Noël : 

24 décembre, midi et soir 
25 décembre, midi 

le 31décembre, midi 

Goûter de nos aînésGoûter de nos aînésGoûter de nos aînés    
   

La municipalité et le bureau d’aide sociale (C.C.A.S.) invite 
tous les aînés de la commune à se rencontrer autour du 

goûter traditionnel  
agrémenté d’une animation surprise, 

 

le jeudi 14 janvier 2010 
à 15 heures, dans les locaux 

de la résidence du Parc   (Foyer logement) 

   La Circulation Circulation Circulation sera  interdite : 
le dimanche 20 décembre place du 
marché, autour des halles, route de 
Civray, rue de Palateau, comme un 
jour de foire normal. 
 

Le stationnementstationnementstationnement  sera interdit : 
sur la place du marché et autour des 
halles du samedi 19 décembre, à par-
tir de 13 heures, jusqu’au dimanche 20 
décembre, 21 heures. 

Vœux du maireVœux du maireVœux du maire    
   

La cérémonie des vœux du maire 
aux associations, personnel muni-
cipal, responsables des services 

publics se déroulera  
 

le vendredi 15 janvier 
2010, 

 à 19 heures précises,  
salle des fêtes de Gençay 

Balades culturellesBalades culturellesBalades culturelles    
   

Dimanche 3 janvier : 
La place du marché :  

évolution de quelques commerces 
Animation : Thérèse Morillon 

 

Dimanche 7 février : 
L’église de Gençay : 

Historique et évolution 
Animation : Jean Jacques Chevrier 

 

Dimanche 7 mars : 
Le vieux Château :  

précisions historiques 
Animation : Henri Donzaud 

Ma commune sans pesticidesMa commune sans pesticidesMa commune sans pesticides    
 

Lors de sa dernière réunion, le conseil municipal a 
pris une délibération lui permettant  de signer la char-
te pour l'environnement initiée par la région Poitou-

Charentes, « Terre saine » ma commune sans pesticides. Cette 
signature est symbolique puisque notre action engagée depuis plus 
d'un an va déjà dans ce sens : participer à l'effort collectif de la ré-
duction des pesticides. 
Vous pourrez tout savoir de cette charte sur le site communal. 

 


